
LES ARCHERS NOYANTAIS

ont le plaisir de vous inviter à leur concours

Salle 2 X 18 M JEUNE

Sélectif pour les championnats de France

SAMEDI 27 OCTOBRE 2018

A la salle du COSEC, Rue des Sports à Noyant

ENGAGEMENTS

INSCRIPTIONS     :  Les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée, accompagnées du 

règlement à l’ordre de : ASDN Tir à l’arc Noyant à 

Bernard ROHMER – Le Moulin d’Ars – LINIERES-BOUTON – 49490 NOYANT-VILLAGES, 

02.41.82.68.46, Mail : miberd49@gmail.com 

Equipe à déclarer à l’inscription (3 à 4 archers de même type d’arc).

RÈGLEMENT     : Licence 2019 et autorisation parentale signée pour les jeunes

Tenue blanche ou du club obligatoire, passeport et certificat médical à jour, ainsi que chaussures de 

sport.

Le tir s’effectuera en volée de 3 flèches en AB CD ou ABC en fonction du nombre de tireurs.

Merci de votre compréhension

Sur place, buvette, sandwichs…

Au plaisir de vous recevoir nombreux !

1 Tir
Jeunes 6 €

Horaires

Ouverture du greffe 13h30
Inspection du matériel 14h00
Échauffement sur blason 14h15
Début des tirs 14h45

   1er Tir    
2X18

mailto:miberd49@gmail.com


LES ARCHERS NOYANTAIS

CONCOURS SALLE 2 X 18 m     : SAMEDI 27 OCTOBRE 2018

Club : …………………………………………….

Responsable : …………………………………….

Téléphone : ……………………………………….

Adresse mail :……………………………………….

Nom Prénom Catégorie N° Licence Arc Prix
Blason unique ou 

trispot


